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Égalité de traitement des enseignants
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Texte de la question

Mme Delphine Lingemann attire l'attention de Mme la ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
l'enseignement supérieur et de la recherche, sur la rupture d'égalité de traitement des enseignants suite à la
publication du décret n° 2023-729. En effet, dans un souci d'amélioration de l'attractivité des métiers de
l'enseignement ainsi qu'une meilleure prise en compte des expériences professionnelles acquises dans le
service public antérieurement, ce décret met en place un nouveau dispositif de prise en compte d'ancienneté.
Cependant, seuls les personnels titularisés depuis la rentrée de septembre 2023 peuvent bénéficier de ces
changements à leur avantage. Les agents titularisés précédemment, faisant pourtant partie du même corps ne
peuvent pas prétendre à ces changements, aucun examen individuel n'est prévu, ni de compensation. Ce décret
constitue alors une rupture d'égalité de traitement entre fonctionnaires aux motifs de contraintes budgétaires et
de principe de non-rétroactivité des actes administratifs, cette application du décret entrave durablement et
directement les carrières, les rémunérations et les droits à pension de nombreux enseignants engagés au
service de l'école de la République. Cette situation est d'autant plus préoccupante que les métiers de
l'enseignement souffrent d'un déficit d'attractivité. L'injustice ressentie par la communauté éducative ne peut
perdurer. Le Conseil d'État a estimé en 2019 que le principe d'égalité de traitement des agents publics
s'applique pleinement au sein d'un même corps. Ainsi, elle lui demande si une réponse plus équitable est
envisagée, dans des délais rapides, notamment via la mise en place d'un dispositif correcteur permettant de
rétablir une égalité de traitement effective pour les enseignants, indépendamment de leur date de titularisation.
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